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P260 NETTOYANT MOTEUR ET SOUPAPES HAUTE PERFORMANCE est une formule high-tech pour le 
nettoyage interne du bas moteur de tous types de moteur à combustion. P260 nettoie efficacement le 
circuit d’huile moteur de toutes gommes, vernis,pollutions thermiques et autres dépôts. Ses propriétés 
lubrifiantes exceptionnelles permettent au produit de protéger le moteur durant le nettoyage. Le produit 
est compatible avec les pots catalytiques.

  
• Nettoie l’ensemble du circuit d’huile moteur. 
• Renforce les propriétés de la nouvelle huile après vidange et permet de lui conserver ses propriétés 

lubrifiante plus longtemps. 
• Nettoie les soupapes. 
• Réduit les bruits de soupapes. 
• Nettoie les gorges et les segments des pistons en partie bas moteur. 
• Restaure la compression. 
• Nettoie en général toutes les parties mécaniques en contact avec l’huile(Bielles, Coussinets, etc…) 

  
Solvants,Complexe actif polymoléculaire lubrifiant. 

�
Galon de 1 litre (Gallon) en carton de 16 pièces. 
Galon de 4,7 litres (Gallon) en carton de 5 pièces. 
Fût métal de 22 litres. 
Fût métal de 200 litres.

  

1 litre de P260 pour 10 litres d’huile. 

  

INTRODUCTION

APPLICATION

COMPOSITION DU PRODUIT

PRESENTATION

DOSAGE

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

Propriétés Caractéristiques

Couleur Marron-Jaune

Apparence Liquide limpide

Point éclair 23°C

Densité 20°C 0.845±0.05

Point d’ébullition initiale 127°C

Viscosité 20°C (mm2/s) 0,98



  
• Avant d’effectuer la vidange de l’huile moteur, verser la dose prescrite de P260 dans l’huile. 
• Faire tourner le moteur pendant 20 à 30 minutes (si possible en circulation et au ralenti, donner 

quelques accélérations durant le traitement). 
• Vidanger l’huile moteur. 
• Remettre de l’huile neuve. 

  
A. Test de corrosion 
ASTM D 130 
ASTM D 665 A 
ASTM D 665 B 

B. Tests physiques du taux de compression 

Moyenne sur 15 tests de compression : 10,6% d'amélioration 

UTILISATION

TESTS

Nb de 
Cylindres

1 2 3 4 5 6
Moyenne 

Comp 
Avant

1 2 3 4 5 6
Moyenne 

Comp 
Après

Amélioration

4 180 180 170 170 175.00 190 190 190 190 190,00 8,57 %

3 13,5 13 12 12,83 15 14 14 14,33 11,70 %

4 180 180 190 170 180,00 190 190 190 190 190,00 5,60 %

4 180 180 190 190 185,00 180 180 185 187 183,00 -1,10 %

4 110 125 130 105 117,50 125 130 145 135 133,75 13,80 %

4 180 180 190 170 180,00 190 190 190 190 190,00 5,60 %

4 140 145 145 135 141,25 147 150 150 163 152,50 8,00 %

4 118 112 105 115 112,50 120 122 120 128 122,50 8,90 %

3 125 125 150 133,30 150 150 150 150,00 12,50 %

4 200 190 190 160 185,00 200 200 200 200 200,00 8,10 %

4 165 180 165 170 170,00 180 190 180 190 185,00 8,80 %

4 135 175 165 125 150,00 165 180 185 140 167,50 11,70 %

4 180 180 150 180 172,50 200 200 200 200 200,00 15,90 %

4 160 160 160 190 167,50 210 210 210 210 210,00 25,40 %

6 170 180 135 180 135 165 160,83 180 190 195 190 180 180 185,83 15,50 %

AMELIORATION MOYENNE 10,598 %



  
‣ Indications de danger et Symbole(s) : 

    
Date de parution : 6 mars 2007 

L’information dans le présent document est basé sur l’état actuel de nos connaissances. Elle est considérée comme 
correcte mais n’est pas nécessairement exhaustive et doit être utilisé uniquement comme un guide. 
PROTEACTIVE Caraïbes ne peut être tenu pour responsable de tout dommage résultant de la manipulation ou du 
contact avec ce produit. Pour de plus ample informations, contactez PROTEACTIVE Caraïbes.

15 – INFORMATIONS RELATIVE À LA RÉGLEMENTATION

Phrases R :

R10 Inflammable

R20 Nocif par Inhalation

R36/37/38 Irritant pour les yeux, système respiratoire et la peau

R51/53
Toxique pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets néfastes à long 
terme dabs l’environnement aquatique.

R65 Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion

Phrases S :

S23 Ne pas respirer les vapeurs

S24/25 Eviter des contact avec les yeux et la peau

S61
Eviter mise à l’environnement. Reportez-vous aux instructions 
spéciales/sécurité fiches.

S62
Si ingestion ne pas faire vomir : consulter immédiatement un médecin 
et montrer cet emballage ou l’étiquette.

16 – AUTRES RENSEIGNEMENTS


